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Rappel important

Le bilan dématérialisé transmis par la tablette est un outil interservices permettant un gain en 

termes de traçabilité des données de santé des victimes. 

Il ne change pas les procédures de sécurisation de la zone d’intervention, de prise en compte 

des victimes et de gestion opérationnelle et de commandement. 

➢ Le bilan circonstanciel et ou demande renforts sont  passés par voie radio SSU 229 au 

CODIS , ou autre moyen à disposition si besoin. 

➢ La priorité pour le chef d’agrès reste la bonne prise en charge médico-secouriste de la ou les 

victimes, la gestion et validation des gestes de son équipage et la sécurité de l’intervention. 



Le chef d’agrès ou ISP en titre doit se connecter avec son identifiant personnel et 

penser à l’issue de l’intervention à se déconnecter. 

A la transmission initiale du bilan Tablette , et ou mise a jour informer le CODIS et/ou  SAMU. 

Se présenter au CODIS et ou SAMU avec centre et N° départemental VSAV ( ISP/ ASU) et N° Intervention

L’utilisation  de photos ( bilan circonstanciel, lésions …) doit correspondre à un besoin pour la 

compréhension de l’intervention et la régulation de celle-ci par le SAMU et se limiter au nécessaire. 

La transmission du bilan via QR code ou code chiffré ( vers autre moyen d’évacuation hors SDIS 04, 

remise à un SAU ou cabinet médical ) ne doit se faire que vers un outil ( tablette, ordinateur ) professionnel et pas 

Vers un téléphone personnel. 

Une fois le bilan clôturé, celui-ci reste disponible sur la tablette 7 jours, avant d’être archivé,  afin de renseigner le CRSS 

Si des questions ou des problèmes , contact par le référent du CIS 

contact.syope@sdis04.fr

mailto:Contact.syope@sdis04.fr


Plan du guide 

✓ Lancement et connexion

✓ Partie 1 : Interface accueil

✓ Partie 2 : Rédaction du Bilan

✓ Partie 3 : Transmission 

✓ Partie 4 : Gestion de fiche 



Utilisation de la tablette

Utilisation de la 
dictée vocale

Utilisation du bouton 
retour



La tablette s’allume en appuyant sur le bouton central du côté droit de la tablette.

Environnement de production (icône bleu) :

Pour la connexion à l’application et à la plateforme de production vous devez

utiliser vos comptes personnels.

Connexion SDIS 04

• Identifiant : sdis04Matricule

• Mot de passe : Votre mot de passe personnel

Lancement de l’application opérationnelle

Si la connexion échoue par manque de réseau, vous pouvez utiliser le
mode « Hors connexion ». Ce mode permet une utilisation de la
tablette sans transmission internet.



Création ou réinitialisation du mot de passe 



Mode Hors Connexion (HC)

Plusieurs situations peuvent imposer l’utilisation du mode « hors connexion ».

• Pas de réseau internet au moment du démarrage de l’application :
– Remplir complétement la fiche bilan en mode HC
– Transmettre le bilan au SAMU par radio ou par téléphone
– De retour au CIS se connecter OBLIGATOIREMENT afin de transmettre le bilan

pour archivage sur la plateforme du SDIS
– En cas de retour du réseau internet en cours d’intervention, se connecter, récupérer

le bilan et le transmettre au SAMU

• Identifiant ou mot de passe oublié :
– Remplir complètement la fiche bilan en mode HC
– Transmettre le bilan au SAMU se fait par radio ou par téléphone
– De retour au CIS, se connecter OBLIGATOIREMENT afin de transmettre le bilan

pour archivage sur la plateforme du SDIS

En cas d’utilisation du mode HC, se connecter après l’intervention pour transmettre le bilan sur la plateforme du SDIS



Environnement de formation (icône orange) : 

• Identifiant et mdp générique pour les formations 

• Identifiant : sdis04ca

• Mot de passe : Sdis04ca!!

Connexion via SYOPE

Lancement de l’application de formation

Ne pas utiliser l’application opérationnelle pour la formation. 
Les bilans, photos et pieces jointes transmis ne peuvent plus être effacés.



Cet écran permet : 

- L’affichage, l’édition et la visualisation de l’état de transmission des bilans
effectués

- L’accès aux paramètres de l’application

- La creation d’un nouveau bilan en situation normale

- La réception d’un bilan d’une autre tablette

- La recuperation d’un numéro code SINUS par scan

- Deconnexion

Partie 1 : interface d’accueil



AUCUNE CONNEXION LOGICIEL D’ALERTE

Cet écran permet : 

- De choisir le type de véhicule via une liste déroulante

- De choisir le centre d’incendie et de secours

- De vérifier que le compte connecté est celui de la personne identifiée (login)

- De se déconnecter en fin d’intervention

Partie 1 : création d’intervention

NB : les informations concernant le type et le n° de véhicule sont enregistrées
dans la tablette même après extinction et redémarrage.



Partie 4 : gestion de fiche

Pour chaque bilan, plusieurs actions sont possibles : 

- Afficher le bilan

- Modification du bilan

- Ajouter une surveillance

- Transmettre le bilan

- Nouveau bilan pour l’intervention

- Déposer la victime

- Clôturer l’intervention

- Supprimer le bilan



Partie 1: visualisation du bilan

L’icône permet la visualisation au format « papier » du

bilan.

Cet affichage est bi-directionnel et permet d’être redirigé vers

la catégorie de remplissage.



Partie 1 : saisie des champs libres

Certains champs, identifiables par l’affichage du clavier lors du clic, sont renseignés

via ce clavier ou par dictée vocale

On retrouve un champ libre ( commentaries ) dans chaque item du Bilan , afin d’y

apporter les éléments qui ne seraient pas trouvés dans les cases type. 

Pour cacher le clavier, toucher en haut à droite du clavier



Partie 2 : rédaction du bilan

L’interface permet un aperçu rapide de l'état du bilan grâce aux témoins
lumineux du menu latéral

Les différentes catégories du bilan sont accessibles via le bandeau latéral
gauche

NB : il est important de transmettre les modifications nécessaires au SAMU si
des evolutions ou complements apportés au bilan



Partie 2 : rédaction de la partie bilan

Cet écran permet de renseigner le bilan circonstanciel de la victime

Les informations renseignées automatiquement après le scan ticket de départ sont : 

• l’adresse d’intervention ;

• le numéro d’intervention ;

En cas de modification d’adresse, cliquer sur le bouton de géolocalisation afin de 

remplir l’adresse de la position actuelle. 

Lieu d’intervention, en cas de sélection de « domicile personnel », l’adresse est

recopiée dans l’adresse de la victime.

NB : il est important de renseigner à minima le N° , l’adresse d’intervention et le 
motif.



Partie 2 : rédaction de la partie bilan

Hors AVP Accidents routiers

Contexte : menu déroulant  

liste de précision de la

Typologie de l’intervention

Permet compléyér les informations 

sur L’AVP , 



Partie 2 : identité et informations complémentaires

Identité :

Cet écran permet de renseigner les informations liées à la
victime

• Carte d’identité : permet de renseigner l’identité de la 
victime en prenant en photo sa CNI.

Informations complémentaires :

Permet de renseigner les coordonnées d’un contact de la
victime et de son médecin traitant.

Possibilité de prendre en photo carte de mutuelle, carte
d’assurance maladie Européenne ou carte vitale.

Prendre en photo  le coté de 

la CNI avec la bande MRZ 



Observer :

Pour remplir un champ, cliquer :

- Une fois pour déterminer qu’il n’y a pas de 
problème

- Deux fois pour signaler un problème

- Trois fois pour revenir sur « NR »

- Ou appuyer sur un champ puis sélectionner une
valeur dans la liste déroulante

Gestes de sauvegarde :

Pour remplir un champ, cliquer :

- Une fois pour noter un geste effectué

- Deux fois pour revenir sur « NR »

Partie 2 : rédaction du bilan de sauvegarde X

NB : Le bouton                 permet de valider rapidement une situation normale et non problématique
pour l’ensemble de l’item du bilan



Partie 2 : rédaction de la partie A  Voies aériennes

NB : Le bouton                 permet de valider rapidement une situation normale et non problématique 

Primaire Gestes Secondaire



Partie 2 : rédaction de la partie B Fonction Respiratoires

NB : Le bouton                 permet de valider rapidement une situation normale et non problématique 

Primaire Gestes Secondaire



Partie 2 : rédaction de la partie C Fonction Circulatoire

NB : Le bouton                 permet de valider rapidement une situation normale et non problématique 

Primaire Gestes Secondaire



Partie 2 : rédaction de la partie D Fonction Neurologique

NB : Le bouton                 permet de valider rapidement une situation normale et non problématique 

Primaire Gestes Secondaire



Partie 2 : rédaction de la partie E Exposition 

Primaire Gestes



Partie 2 :  fiche RCP / DSA

RCP
DSA



Edition de la fiche compte rendu utilisation du DSA 

A destination SDS et PUI. 

Il faut avoir rempli les différents onglets de la partie RCP 

la partie identité de la victime et complété la partie de la fiche 

Avant de la générer. 



Partie 2 : Onglet + Constantes et SAMPLER / OPQRST

Paramètres vitaux SAMPLER / OPQRST SAMPLER / OPQRST

Les éléments renseignés lors du remplissage des parties ABCDE sont reportés automatiquement et peuvent être modifiés 



Partie 2 : lésionnel, surface brûlée et gestes

Surface brûlée Gestes



Partie 2 : intégrer une photo

Sélection de la zone Prise de photo Centralisation



Partie 2 : obstétrique

Cette partie permet :

Le calcul automatique du score de Malinas.

Pour le calculer, remplir les champs 

accompagnés d’un *  

Le calcul automatique du score d’APGAR. 

Pour le calculer, remplir chaque champ.



Partie 2 : fonctions spécifiques

Céline Dion

30/03/1968

07 66 89 87 12

Adresse :
8 place jules renard, 

Paris

Horodatage Documents annexes TraductionRubrique photo

L’horodatage n’est pas relié au système de gestion opérationnelle (START). Photo permet de regrouper les photos faites et d’accéder à l’outil Photos ( celles-ci ne sont pas enregistrées sur la galerie de 

la tablette mais uniquement sur le serveur HDS.

Les documents annexes sont préremplis avec les données de la victime si l’onglet identité a été renseigné. 



Partie 2 : recevoir une prescription ASU 

Céline Dion

30/03/1968

07 66 89 87 12

Adresse :
8 place jules renard, 

Paris

Réception de la 

prescription

Réalisation de la 

prescription
QualificationAjout de la prescription 

dans le trombone



Partie 3 : transmission

Priorisation de la victime : 
Bilan blanc ou bilan rouge ( automatique en fonction des items
Remplis sur le bilan) 

Catégorisation de la victime :

Impliqué, UR, UA, DCD ( obligatoire )

Décision de prise en charge de la victime : 
Aprés regulation par SAMU 
Transport, laissé sur place, DCD… 

Vecteur d’evacuation : 
VSAV, ASSU, VSAV+VLMI… 



Partie 3 : signature et transmission

Différentes options de transfert sont proposées : 

- Copier vers tablette : transmission du bilan vers une autre tablette

équipée de Syopé (autre vecteur ou renfort MSP, ISP, ASU) 

Transmission interne : permet la sauvegarde des bilans (à effectuer

au minimum une fois le bilan complet)

- Transmission interne et aux SAMU : permet de faire réguler le bilan

en fonction du secteur géographique de l’intervention

- Transmission interne et partage par code : dépose de bilan et/ou

mise à jour du bilan

NB : en cas d’absence de transmission d’un bilan, aucune trace se sera 
retrouvée en cas de recours. 
Pour raison de responsabilité, tout bilan est transmis à minima en interne.



Partie 3 : réception d’une destination

Affichage de la notification Ouverture de la notification



Partie 3 : transmission

Une fois le bilan transmis à la plateforme du SAMU, il est nécessaire de

confirmer par voie radio ou par tout autre moyen à disposition afin que le

bilan soit traité.

Annoncer le N°, Nature et Centre de l’engin et N° Intervention.

La victime prime, la transmission d’un bilan partiel dans un premier temps est

prioritaire. Un complément de bilan est réalisé dans un second temps si

necessaire.



Partie 3 : transmission des bilans entre tablettes

Il est possible de transmettre le bilan d’une
tablette à une autre :

- VSAV VSAV

- VSAV VLI

- VLI VSAV

Un seul acteur doit enrichir le bilan en simultané
V
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Partie 3 : gestion de fiche - Envoi CH

Les Services d’Accueil d’Urgence du département recevront les bilans de façon dynamique.

Quand le SAMU validera la destination de transport, vous recevrez une notification sur la tablette et le SAU sera informé de

votre arrivée en recevant le Bilan.

NB : L’accès à la plateforme n’est accessible que via les navigateurs Google 
Chrome et Mozilla Firefox. 

L’accès via Internet Exploreur n’est pas possible

Pour les services spécialisés ou établissements de soins hors département, le bilan sera

transmis à votre arrivée.

Cliquer sur « partage par code » et communiquer le code de 10 caractères afin de

permettre le téléchargement de la fiche bilan au format PDF.

Le code est valable 1 seule fois et pendant 5 minutes. En cas d’expiration, il faudra en

regénérer un.

Le service receveur pour récupérer le bilan sur la plateforme : app.syope.fr/partage



Partie 3 : gestion de fiche - envoi CH – cabinet médical

Sur la plateforme : app.syope.fr/partage 

Lien pour transmission, du bilan via Code de partage , pour SAU ( si pas d’envoi au fil de l’eau par le SAMU) 

ou Cabinet Médical 



Partie 4 : gestion de fiche - surveillance

Il est possible d'ajouter autant de données de surveillance que
nécessaire.

Ces données de surveillance sont celles d'un bilan secouriste.

Pour ajouter une surveillance il faut toucher le en bas à droite de
l’écran. La surveillance ajoutée est horodatée automatiquement.

Sur la vision du bilan par CA, seule la dernière surveillance est
visible. Toutes le sont sous forme de tableau pour le bilan transmis
à un tiers ( via code) ou pour le SAMU/ CODIS.



Partie 4 : gestion de fiche / depose de la victime

A la fin de chaque intervention, au moment de déposer la 

victime, faire signer le receveur (IAO , le médecin d’un CM, 

ambulancier…) 

La depose  permet :

- D’acter le transfert de responsabilité au SAU

- D’horodater la dépose de la victime

- De mettre à jour le bilan sur la plateforme

- De renseigner le matériel laissé avec la victime



Contacts 

contact.syope@sdis04.fr

mailto:Contact.syope@sdis04.fr

	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33 Partie 3 : transmission
	Diapositive 34 Partie 3 : signature et transmission
	Diapositive 35 Partie 3 : réception d’une destination
	Diapositive 36 Partie 3 : transmission
	Diapositive 37 Partie 3 : transmission des bilans entre tablettes
	Diapositive 38
	Diapositive 39
	Diapositive 40 Partie 4 : gestion de fiche - surveillance
	Diapositive 41
	Diapositive 42

